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annexe a

plan d’eau permet de minimiser la présence d’oies 
sauvages ou d’autres espèces qui peuvent contaminer 
les bassins ;

 Barrière pour limiter l’accès du public aux zones qui 
pourraient être potentiellement plus à risque ;

 Amélioration des liens entre différentes zones, produi-
sant ainsi des zones plus propices pour les habitats ;

 Bénéfices esthétiques.

Les éléments généraux à considérer pour la plupart 
des PGO impliquant l’utilisation de végétation sont les 
suivants (Vermont, 2002 ; Philadelphie, 2006 ; MOE, 2003 ; 
Shaw et Schmidt, 2003) :
 Sols. Les sols devraient avoir un taux d’infiltration 

adéquat et permettre la croissance des plantations. 
Une caractérisation appropriée des sols en place 
devrait être complétée, incluant minimalement la 
texture, le contenu de matière organique, le pH, les 
niveaux d’eau actuels et anticipés dans le sol (ou les 
conditions d’humidité du sol). Pour le PGO fonction-
nant avec des mécanismes impliquant l’infiltration, 
les taux d’infiltration des sols en place devraient être 
établis selon le protocole décrit à l’annexe B;

 Conditions du site. Les caractéristiques à évaluer in-
cluent les communautés de plantes aux environs, les 
pentes, les zones ombragées, l’orientation pour l’enso-
leillement et le vent. La végétation non désirable aux 
environs du site devrait être enlevée, en tentant toute-
fois de préserver au maximum les espèces indigènes 
en place;

 Aspects hydrologiques et environnementaux. Plu-
sieurs facteurs hydrologiques et environnementaux 

A.1 GénérAlités
Comme le démontrent certaines sections du Guide, les 
plantations et l’usage approprié de différents types de vé-
gétation constituent un élément primordial pour l’appli-
cation de plusieurs pratiques. De façon générale, il sera 
approprié de confier la conception de ces éléments à des 
spécialistes qui pourront élaborer des plans d’aménage-
ment bien adaptés tenant compte à la fois des objectifs 
visés pour la gestion des eaux pluviales, des aspects esthé-
tiques, de l’intégration au tissu urbain et de la durabilité. 
La présente annexe fournit toutefois un encadrement gé-
néral pour le développement et la mise en œuvre de ces 
aménagements, en proposant certaines lignes directrices 
et, surtout, en mettant en évidence certains éléments qui 
devraient être pris en compte lors de la conception, de la 
construction et du suivi.

La végétation joue un rôle fondamental pour plu-
sieurs pratiques de gestion optimales, notamment en 
interceptant la pluie et favorisant les pertes par évapo-
transpiration, en filtrant les eaux de ruissellement et 
en enlevant une partie des nutriments, en réduisant les 
vitesses d’écoulement et en prévenant la remise en sus-
pension des sédiments (MOE, 2003). La végétation peut 
également avoir plusieurs fonctions dans un plan de ges-
tion des eaux pluviales (MOE, 2003 ; Philadelphie, 2006 ; 
Vermont, 2002):
 Stabilisation des berges et des talus ;
 Prévention de l’érosion ;
 Mitigation des impacts sur la température (avec zones 

d’ombrage) et sur l’oxygène dissous (ce qui influence 
en retour la croissance des algues) ;

 La mise en place d’une végétation dense autour d’un 
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peuvent avoir un impact très important sur la crois-
sance des plantations. Concernant les aspects hydro-
logiques, on retrouve la profondeur et la durée de 
l’inondation, les niveaux d’eau en période d’étiage, la 
fréquence d’inondation et l’énergie des vagues. Les 
facteurs environnementaux comprennent notam-
ment les charges en sédiments et polluants, l’apport 
en sel de déglaçage, la turbidité, l’érosion, les plantes 
nuisibles ou envahissantes et les animaux herbivores. 

Les plantes choisies devraient de façon générale être 
indigènes, non-nuisibles ou non envahissantes. Le choix 
devrait se faire en considérant plusieurs facteurs, incluant 
les types de sols en place, les conditions spécifiques du 
site (avec les caractéristiques régionales climatiques (zo-
nes de rusticité)), les aspects hydrologiques et environne-
mentaux, les besoins d’entretien et la disponibilité pour le 
remplacement et le maintien. Certains principes de base 
devraient être appliqués pour établir la stratégie de plan-
tation pour les PGO (MOE, 2003) :
 Planifier en tenant compte d’un environnement dy-

namique, évoluant avec le temps ;
 Concevoir pour mettre en valeur la fonction écolo-

gique (établissement de lien vert, augmentation du 
couvert végétal, prise en compte des facteurs qui 
amélioreront l’intégrité des écosystèmes) ;

 Considération des contextes écologique, physique et 
social du site ;

 Utiliser des espèces qui sont indigènes pour la région ;
 Maximiser la diversité ;
 Reconnaître les facteurs humains.

Il faut finalement reconnaître que la sélection des 
plantes et arbustes les plus appropriés n’est pas simple 
et qu’elle doit s’appuyer sur des connaissances spécia-
lisées. Les informations contenues à la présente annexe 
ne peuvent suffire pour servir de base à la conception 
de ces aménagements et c’est pourquoi on devra de fa-
çon générale utiliser des ressources spécialisées pour 
ce faire. Des détails techniques sont par ailleurs dispo-
nibles dans certains guides qui ont été produits pour 
des régions dont les caractéristiques climatiques s’appa-
rentent à celles du Québec (Vermont, 2002 ; Philadel-
phie, 2006 ; Pennsylvanie, 2006 ; MOE, 2003 ; Shaw et 
Schmidt, 2003 ; MPCA, 2006 ; Claytor et Schueler, 1996 ; 
New York, 2003 ; TRCA, 2007). Plus spécifiquement 

pour le Québec, un répertoire des végétaux recomman-
dés pour la végétalisation des bandes riveraines est dis-
ponible (MAPAQ, 2008).

On retrouvera aux sections qui suivent une discus-
sion sur la tolérance aux sels de déglaçage (ce qui doit évi-
demment constituer un paramètre important pour certai-
nes applications), une classification des plantations selon 
les zones d’inondation, et, enfin, une description des types 
de plantations par type de PGO (bassin de rétention, PGO 
avec infiltration, biorétention, fossé/noue, bande filtrante 
et toit vert. 

A.2 tolérAnce Aux sels de déGlAçAGe 
Les sites où la tolérance aux sels de déglaçage doit être 
une préoccupation incluent les accotements et fossés le 
long de routes, les noues et bassins où le ruissellement 
provenant de neiges usées peut s’infiltrer et les plans d’eau 
recevant des quantités importantes de ruissellement pro-
venant de la fonte. 

Certaines PGO peuvent être plus exposées à des 
invasions de plantes nuisibles ou envahissantes à cause 
d’agents stressants comme les sels, les apports en sédi-
ments, la concentration élevée de phosphore ou d’hydro-
carbures (MPCA, 2005). Certaines espèces sont connues 
pour être intolérantes aux sels et leur utilisation devrait 
être évitée lorsque des sels de déglaçage peuvent être anti-
cipés (MPCA, 2005) :
 Cornouiller stolonifère (Cornus stolonifera) ;
 Érable argenté (Acer saccharinum) ;
 Érable à sucre (Acer saccharum) ;
 Tilleul d’Amérique (Tilia Americana).

Par ailleurs, le tableau A-1 fournit une liste de plan-
tes, d’arbustes et d’arbres dont la tolérance aux sels est gé-
néralement reconnue. Le répertoire des végétaux recom-
mandés pour la végétalisation des bandes riveraines  du 
Québec (FIHOQ, 2008) fournit la tolérance aux sels au 
niveau du sol des différentes plantes. 

A.3 clAssificAtion selon différentes zones
La profondeur d’eau et la fréquence d’inondation, par-
ticulièrement pendant la saison de croissance, sont les 
principaux facteurs contrôlant la survie et la croissance 
des plantations. La stratégie à suivre pour les plantations 
devrait donc s’établir en considérant les cinq zones  décrites 
au tableau A-2. Certaines espèces peuvent croiser les dif-
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Tableau a-1 

Végétaux pour climat froid avec tolérance reconnue aux sels de déglaçage (adapté de MpCa, 2005).

nom Humidité du sol Tolérance aux 
sels dans le sol

Type de  
végétaux notes pour l’utilisation

orme américain
(Ulmus americana)

toujours mouillé/ 
fréquemment saturé  Moyenne/basse arbre

Frêne de pennsylvanie  
(Fraximus pennsylvanica) toujours mouillé Moyenne arbre

elyme du Canada
(elymus canadensis) Fréquemment saturé Moyenne  Herbacée

Vulpin des prés  
(alopecurus pratensis) Fréquemment saturé Basse Herbacée

Frêne d’amérique  
(Fraxinus americana)

Fréquemment saturé / 
Drainé Élevée arbre

peuplier (populus spp.) Fréquemment saturé / 
Drainé Moyenne  arbre

inclut peuplier faux-tremble, peuplier  
deltoïde, peuplier à feuille noire et  
argentée ; croissance rapide ;  
bonne stabilisation des berges ;  
très tolérant à l’épandage de sels
attention : ne pas utiliser le populus 
alba qui est une espèce envahissante.

Micocoulier américain  
(Celtis occidentalis)

Fréquemment saturé / 
Drainé Moyenne arbre

pin gris
(pinus divaricata) Drainé Élevée  arbre

sumac vinaigrier  
(Rhus typhina) Drainé Élevée arbuste

ivraie vivace  
(lolium perenne) Drainé Moyenne Herbacée plante naturalisée

(Ray-grass anglais)

schizachyrium à balai  
(schizachyrium scoparium) Drainé Élevée Herbacée

puccinellie à fleurs distantes 
(puccinella distans) Drainé Élevée Herbacée plante naturalisée
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férentes catégories et plusieurs peuvent survivre dans les 
espaces limitrophes des différentes zones.

Différents documents (Claytor et Schueler, 1997 ; Ver-
mont, 2001 ; MOE, 2003 ; TRCA, 2007 ; Shaw et Schmidt, 
2003 ; MPCA, 2005 ; Jacobson, 2006 ; MAPAQ, 2008) four-
nissent de l’information détaillée quant aux espèces étant 
les plus appropriées pour les différentes zones. 

A.4 PrinciPes GénérAux de mise en œuvre 
Certains principes généraux ont avantage à être appliqués 
lors de la planification et de la conception des ensembles 
végétaux pour les différentes PGO (MOE, 2003 ; Vermont, 
2002 ; New Jersey, 2004 ; MDE, 2000) :

Usage ou fonction
Lors du choix des plantes et arbustes, on doit évidemment 
tenir compte de la fonction attendue dans l’aménagement. 
Les plantations sont-elles nécessaires pour une couverture 
du sol, pour la stabilisation ou pour fournir de l’ombre ? 
Est-ce que l’environnement immédiat peut être la source 
de compétitions potentielles, requérant ainsi un écran ou 
une barrière ? Désire-t-on restreindre l’accès au bassin de 
rétention (rendant ainsi intéressant l’utilisation d’arbustes 
spécifiques pour ne pas encourager cet accès). 

Caractéristiques générales des espèces
Certaines caractéristiques comme les dimensions et la 
forme peuvent apparaître évidentes mais elles doivent 
être considérées non seulement à court terme mais aussi 
à long terme, alors que des problèmes pourront se déve-
lopper. D’autres caractéristiques à prendre en compte in-
cluent la couleur, la texture, les aspects saisonniers et les 
taux de croissance.

Disponibilité et coût
Un aspect qui peut être déterminant lors de la planifi-
cation est la disponibilité des différentes espèces pour 
la région où se trouve le site à l’étude. Certaines plantes 
pourront nécessiter un transport, ce qui aura un impact 
sur les coûts.  

Planifier un système dynamique
Les systèmes avec végétaux sont dynamiques et évoluent 
dans le temps pour s’adapter à leur environnement. Les 
espèces mises en place initialement peuvent par exemple, 
disparaître au profit d’espèces mieux adaptées localement, 
en particulier autour des bassins de rétention et sur les 
surfaces qui sont fréquemment inondées. Le choix de 
plantations doit donc se faire en gardant à l’esprit que la 
succession naturelle joue un rôle important dans la com-
position ultime des systèmes végétaux.

Tableau a-2 

Zones hydrologiques pour plantations (adapté de Moe, 2003 et tRCa, 2007).

Zone Description Conditions hydrologiques

1 eaux profondes  profondeur d’eau > 0,5 m
plantes aquatiques appropriées pour les plus grandes profondeurs

2 eaux peu profondes profondeur d’eau de 0,15 à  0,5 m

3 Zone de rétention 

Régulièrement inondée (pratiquement lors de chaque événement pluvieux)
Correspond à la zone entre le fond (pour bassin sans retenue permanente) ou le niveau de la 
retenue permanente et le niveau d’eau atteint lors de l’événement pour le contrôle de la qualité 
et de l’érosion. 

4 Bande riveraine
occasionnellement inondée lors d’événement plus rares (entre 1 dans 2 ans et 1 dans 100 ans)
peut inclure, comme alternative à une clôture, des arbustes avec épines pouvant avoir comme 
fonction de limiter l’accès au plan d’eau. 

5 Bande extérieure Rarement ou jamais inondée
aires aménagées pour aspects esthétiques et pour contrôler l’accès au plan d’eau.
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Concevoir pour améliorer la fonction écologique
Quoique la création d’habitats terrestres et aquatiques 
ne soit pas nécessairement un objectif de base pour les 
ouvrages de gestion des eaux pluviales, plusieurs béné-
fices écologiques appréciables peuvent résulter d’une 
bonne planification des plantations. L’établissement de 
liens, l’augmentation de la couverture végétale, la créa-
tion d’abri et la modification du microclimat peuvent 
être des éléments permettant de rehausser l’intégrité de 
l’écosystème.

Prise en compte du contexte
Une bonne compréhension des contextes écologique, 
physique et social d’un site aidera généralement à orienter 
la sélection des espèces appropriées de plantes ainsi que la 
configuration des aménagements.

Utilisation d’espèces indigènes
Puisque les PGO sont généralement reliées à un réseau 
d’habitats qui sont eux aussi liés au cours d’eau en aval des 
ouvrages, il est important que les plantes soient indigènes 
pour la région considérée. 

Maximiser la diversité
L’utilisation d’une large gamme d’arbres, d’arbustes et de 
plantes indigènes ne rehaussera pas seulement la biodi-
versité à l’échelle du bassin versant mais contribuera éga-
lement à augmenter la résilience du système et sa capacité 
à se maintenir.

Reconnaître les facteurs humains
La conception des plantations devrait être développée en 
considérant les besoins des résidents et des usagers du site 
ainsi que les besoins communautaires comme les aspects 
récréatifs, la création des sites d’interprétation, l’aspect 
esthétique ainsi que les préoccupations pour la sécurité.

Par ailleurs, il est souvent nécessaire d’effectuer des 
tests de sol de façon à déterminer minimalement le pH, 
les nutriments (azote, phosphore, potassium) et les miné-
raux. Les zones qui ont été récemment affectées par des 
activités de construction peuvent devenir compactées de 
façon à limiter la capacité des racines à pénétrer le sol et 
on devra donc dans ce cas remanier le sol sur une profon-
deur minimale de 50 mm ou, idéalement, de 100 mm.

Une couverture de terre végétale doit être épandue 
sur le site devant accueillir les plantations. Elle doit être 

minimalement de 50  mm d’épaisseur et, idéalement, de 
100  mm. Cette couche est importante pour fournir aux 
plantes les matières organiques et les nutriments nécessai-
res à leur croissance.

Finalement, la liste suivante présente différents élé-
ments généraux à considérer lors de la conception des 
aménagements (adapté de MDE, 2000 ; New Jersey, 
2004) :
 1. Ne pas planter d’arbres ou d’arbustes à moins de 4,5 m 

du pied d’un barrage; 
 2. Ne pas planter d’arbres ou d’arbustes connus pour 

avoir de longues racines près d’une digue ou d’une 
installation de drainage souterrain;

 3. Ne pas planter d’arbres ou d’arbustes à moins de 4,5 m 
de conduites perforées;

 4. Ne pas planter d’arbres ou d’arbustes à moins de 
7,5 m d’une structure verticale pour le contrôle des 
débits de sortie;

 5. Laisser 4,5 m libre autour d’un orifice de contrôle;
 6. Les plantations herbacées pour les digues devraient 

être limitées à 250 mm de hauteur, pour permettre à 
un inspecteur de visualiser les facteurs pouvant com-
promettre l’intégrité de la digue;

 7. Prévoir des méthodes de stabilisation des pentes pour 
des pentes plus accentuées que 2 : 1. Utiliser des mélan-
ges à croissance rapide dans ces zones en utilisant au 
besoin des mesures de protection limitant le lessivage;

 8. Utiliser des techniques appropriées de contrôle d’éro-
sion pour protéger les canaux;

 9. Stabiliser lorsqu’il y a lieu avec des plantations qui 
peuvent supporter de forts courants d’eau;

 10. Effectuer des dérivations des débits au besoin pour 
favoriser la stabilisation;

 11. Vérifier la tolérance à l’eau des plantes existantes 
avant l’inondation de la zone;

 12. Ne pas bloquer ou gêner les accès aux structures pour 
l’entretien;  

 13. Pour réduire les impacts thermiques, planifier l’amé-
nagement pour fournir de l’ombre aux canaux d’arri-
vée et de sortie du bassin;

 14. Éviter l’utilisation de plantations qui devront requérir 
un entretien particulier et soutenu;

 15. Effectuer des tests de sol pour vérifier les besoins en 
apport de nutriments;

 16. Choisir des plantations qui pourront bien croître avec 
un minimum de traitement ou d’apport de nutriments;
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 17. Éviter l’utilisation de plantes invasives et d’espèces 
non désirables;

 18. Minimiser les zones où de l’engazonnement est uti-
lisé, en favorisant une couverture de sol nécessitant 
un entretien minimal;

 19. Lorsqu’un mélange d’espèces est planifié, planter les 
mêmes espèces en groupe de 3 à 5 au lieu d’alterner 
les espèces plante par plante;

 20. Utiliser le plus possible des arbres, arbustes et autres 
plantations appropriées sur les berges des cours d’eau 
et bassin de façon à stabiliser les berges;

 21. Ne pas bloquer la vue aux entrées ou aux sorties. Pla-
nifier des écrans pour des les éléments sur lesquels on 
ne veut pas attirer l’attention;

 22. Utiliser des plantations appropriées pour réduire l’ac-
cès au bassin ou à des pentes qui sont potentiellement 
non sécuritaires;

 23. Le concepteur doit porter une attention particulière 
à l’entretien à long terme des aménagements qui sont 
proposés;

 24. Sélectionner lorsqu’il y a lieu (routes et aires de sta-
tionnement) des plantations qui ont une tolérance 
adéquate aux sels de déglaçage;

 25. Prévoir une signalisation indiquant au public les zo-
nes utilisées pour la gestion des eaux pluviales, pour 
aider à l’éducation du public lorsque possible;

 26. Éviter la sur-utilisation d’un type de plantations;
 27. Dans la mesure du possible, préserver la végétation 

naturelle. 

A.5 descriPtion PAr tyPes de PGo
a.5.1 Bassins de rétention et marais
L’aménagement d’un bassin de rétention pourra nécessi-
ter de prendre en compte l’ensemble des 5 différentes zo-
nes décrites à la section A.3, qui sont définies en fonction 
du degré de tolérance des plantes à l’inondation (MOE, 
2003). Certaines espèces pourront être utilisées dans plus 
d’une zone et les limites pour les différentes catégories 
pourront varier selon les régions. 

Eaux profondes (> 0,5 m)
Les espèces aquatiques, incluant celles avec des racines et des 
feuilles flottantes ou des plantes entièrement flottantes pour-
ront croître dans cette zone. Certaines espèces émergentes 
pourront tolérer des profondeurs d’eau de plus de 0,5 m et 
pourront être plantées dans les secteurs les moins profonds.

Eaux peu profondes (< 0,5 m)
Une végétation submergée et émergente peut être mise en 
place dans cette zone. La plupart des plantes émergentes 
devraient être installées à des profondeurs inférieures à 
0,3 m. Ces plantations stabiliseront le fond et le contour 
du bassin, absorbant les impacts des vagues et limitant 
l’érosion lorsque le niveau d’eau fluctue. 

Zone de rétention 
Cette zone est soumise à de fréquentes variations de ni-
veaux d’eau et sera ainsi exposée à des conditions d’humi-
dité élevée du sol. Elle peut être la zone la plus difficile à 
aménager puisque  les plantes doivent être en mesure de se 
maintenir malgré l’alternance d’inondations et de périodes 
sèches qui peuvent être relativement longues. L’utilisation 
de plantations diverses peut être ici désirable puisque les 
conditions hydrologiques dans cette zone peuvent être très 
variables et difficiles à prévoir (Vermont, 2002). Au moins 
2 espèces d’arbustes devraient être plantées dans cette zone 
pour maximiser les chances de succès. 

Bande riveraine
La bande riveraine sera occasionnellement inondée lors 
d’événements plus rares (entre 1 dans 2 ans et 1 dans 100 
ans) et l’influence de la variation des conditions d’humi-
dité est donc réduite. Les plantations peuvent inclure une 
variété de gazon, de plantes, d’arbustes et d’arbres. Les 
périodes d’ensemencement pour le gazon sont l’automne 
et au printemps et le type de mélange choisi devrait être 
approprié pour la stabilisation des talus, avec une crois-
sance rapide et une protection adéquate pour limiter le 
lessivage. L’utilisation d’au moins 3 espèces d’arbustes et 
d’arbres est recommandée pour cette zone (MOE, 2003), 
avec une transition graduelle avec les plantations pour la 
bande extérieure.

Comme mesure de sécurité et alternative à une clô-
ture, des types de végétation avec épines peuvent être pla-
nifiés dans cette zone, de façon à créer une barrière natu-
relle qui viendra décourager l’accès au bassin. 

Bande extérieure
Cette zone, située au-dessus du niveau de conception 
pour les conditions extrêmes de remplissage (générale-
ment 1 dans 100 ans),  représente les aires aménagées es-
sentiellement pour les aspects esthétiques autour du bas-
sin, tout en permettant également de restreindre l’accès 
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aux pentes plus prononcées ou aux entrées et sorties. On 
pourra également retrouver dans cette zone des sentiers 
piétonniers ou une piste cyclable, des murs ou des rou-
tes d’accès pour l’entretien. Au moins 5 espèces devraient 
être utilisées pour prévenir l’établissement de secteurs 
avec une seule culture (MOE, 2003).

a.5.2 Infiltration et filtre à sable
Certaines restrictions et recommandations s’appliquent à 
ce type de PGO (Vermont, 2002) : 
 Ne pas planter d’arbres à moins de 4,5  m des aires 

d’infiltration pour minimiser la possibilité que des 
feuilles colmatent la zone d’infiltration;

 Établir la profondeur de la nappe phréatique pour dé-
terminer les conditions d’eau stagnante et les condi-
tions d’humidité dans le sol;

 Localiser les plantations pour ne pas bloquer l’accès 
aux ouvrages;

 Protéger efficacement les bandes filtrantes ou les ca-
naux amenant l’eau vers les ouvrages ; effectuer au 
besoin une diversion de l’eau en attendant la stabili-
sation complète des zones ensemencées.  

a.5.3 Biorétention
Dans le cas des PGO avec biorétention, les caractéristi-
ques du sol sont peut-être aussi importantes que la locali-
sation et le dimensionnement de l’ouvrage. Le sol devrait 
être assez perméable pour permettre à l’eau de filtrer à 
travers le substrat, tout en ayant des caractéristiques 
pour promouvoir et maintenir une végétation robuste à 
la surface. De plus, l’enlèvement des nutriments (azote et 
phosphore) s’effectue par adsorption et par l’activité mi-
crobienne à travers le sol. Par conséquent, les sols doivent 
avoir des propriétés chimiques et physiques permettant 
de supporter des communautés biotiques au-dessus et 
au-dessous du sol (Vermont, 2002). Le sol pour les plan-
tations doit rencontrer les spécifications suivantes (Phila-
delphie, 2006):
 Argile – moins que 5 % ;
 Sable – 50-60 % ;
 Compost de feuilles ou paillis de feuilles mûri – 20 -30 % ;
 Terre végétale de haute qualité – 20 -30 % ;
 Le sol pour la biorétention peut être créé en modifiant 

le sol existant. Dépendamment de la qualité du sol en 
place, on peut combiner 20-30 % du sol en place avec 
20-30 % de compost et 50 % de sable ;

 Le sol doit avoir une perméabilité d’au moins 300 
mm/jour (12,5 mm/h) ;

 Le sol doit être exempt de roches, racines, herbes et 
autres matériaux. La mise en place doit se faire par 
couche de 300-450 mm, compactée faiblement. 

Il faut toutefois souligner que la composition du sol 
ideal fait encore l’objet d’analyses et d’essais. Le guide du 
Minnesota (MCPA, 2005), après une analyse relativement 
exhaustive des différents paramètres, en est venu à recom-
mander le mélange suivant :

Mix B pour filtration améliorée: mélange homogène 
composé de 20-70 % de sable de construction, avec 
30-50 % de compost organique de feuilles pour four-
nir un substrat avec un haut taux d’infiltration/filtra-
tion. Le sable doit être propre et exempt de matériaux 
non désirables (AASHTO M-6 ou ASTM C-33 avec 
des dimensions des grains de  0.02˝- 0.04˝).

Davidson et al. (2008), dans leurs analyses du com-
portement de systèmes de biorétention en climat froid, 
ont constaté que le mélange proposé par MPCA (2005) 
permettait d’obtenir de bons résultats.

Différents documents fournissent une discussion ap-
profondie des éléments à considérer pour les PGO avec 
biorétention (MOE, 2003 ; Clar et al., 2004 ; MDE, 2000 ; 
MPCA, 2005 ; Davidson et al., 2008 ; Portland, 2004 ; Clay-
tor et Schueler, 1996 ; Prince Georges County, 1993 ; Ver-
mont, 2002 ; Lanarc Consultants (2005)). Pour les planta-
tions, leur sélection devrait être faite avec comme objectif 
de simuler un écosystème avec un couvert dense et varié 
pour traiter le ruissellement, tout en étant suffisamment 
robuste pour soutenir des infestations d’insectes, les sé-
cheresses et les autres facteurs de stress comme la tempé-
rature et les vents. Il y a essentiellement 3 zones dans une 
PGO avec biorétention :
 Zone la plus basse, où la végétation doit supporter 

des inondations et la présence prolongée d’eau ;
 Zone médiane, où les plantes doivent être résistantes 

à des inondations ponctuelles ;
 Zone la plus haute, en périphérie, où on retrouve les 

espèces mieux adaptées à des conditions plus sèches.
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a.5.4 Fossé / noue / Bande filtrante
Dépendant du type de fossé ou de noue considéré (sec ou 
avec retenue permanente, avec ou sans digue favorisant 
l’infiltration), on devra choisir un engazonnement ou des 
plantations qui pourront bien se maintenir dans un envi-
ronnement relativement rude, surtout à cause des vitesses 
d’écoulement qui sont prévues et des polluants qui de-
vront souvent être transportés (sable, sels de déglaçage).
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annexe B

les ouvrages de drainage fonctionnant par infiltration. 
Les facteurs les plus importants qui pourront avoir 

une influence sur la capacité d’infiltration d’un sol  sont 
la pente naturelle du sol, le type et les propriétés des sols 
en surface et sous la surface, les conditions géologiques 
ainsi que les conditions hydro-géologiques. Les analy-
ses devraient être axées sur les aspects suivants (FHWA, 
1980) : (1) les capacités d’infiltration des sols en surface si 
l’eau entre par la surface, (2) les capacités de la sous-cou-
che de sols qui peut permettre à l’eau infiltrée d’atteindre 
la nappe phréatique, (3) les capacités des sols souterrains 
pour l’évacuation des eaux infiltrées et (4) le débit de sor-
tie du système avec des conditions de remontée de nappe 
au taux maximum d’infiltration.

Le taux d’infiltration est évidemment grandement 
affecté par la perméabilité des sols en place. Le taux d’in-
filtration pour la première application d’eau lors d’un test 
est généralement plus grand qu’après une longue satu-
ration. Au fur et à mesure que le mouillage continue et 
que la partie supérieure des sédiments devient saturée, le 
taux d’infiltration diminuera graduellement et atteindra 
un taux plus ou moins constant, généralement après quel-
ques heures (FHWA, 1980). Plusieurs études ont été com-
plétées sur l’établissement des taux d’infiltration et sur 
l’importance des différents paramètres ; on pourra consul-
ter à cet effet FHWA (1980), Washington (2005), Gulliver 
et Anderson (2008) et EAT Environnement, (1991) pour 
une discussion plus approfondie. 

Les tests doivent permettre de simuler les conditions 
qui se développeront dans le système (tant en étendue 
qu’au niveau de la profondeur). Le nombre de sites pour 
les tests est dépendant des conditions de sol existantes, 

Un des aspects les plus importants à considérer pour le 
dimensionnement d’un ouvrage fonctionnant par in-
filtration est de bien caractériser le site où on prévoit le 
mettre en place. Bien qu’on puisse évaluer les taux d’in-
filtration des sols en place à partir de valeurs présentées 
dans la littérature, il est toujours recommandé d’établir, 
par des tests in situ, le taux auquel l’eau pourra s’infiltrer 
dans le sol. Ce type de test, combiné à une caractérisation 
des propriétés physiques du sol (texture, granulométrie, 
structure, densité relative, etc.), permettra de fournir des 
informations de base pour compléter le design hydrauli-
que des ouvrages. 

Plusieurs références fournissent une description 
détaillée de ce type de tests (FHWA, 1980 ; EAT Envi-
ronnement, 1991 ; MDDEP, 2009 ; CIRIA, 1996 ; MDE, 
2000 ; Washington, 2005 ; Argue, 2004 ; Pennsylvania, 
2006 ; Gulliver et Anderson, 2008). Après une discus-
sion générale permettant d’encadrer cette caractérisa-
tion, on donnera ci-après les procédures recomman-
dées par le CIRIA en Grande-Bretagne (1996) et par 
l’état du Maryland aux États-Unis (Center for Watershed 
Protection, 2000). Ces deux organismes ont développé 
ces procédures spécifiquement pour la conception des 
ouvrages de drainage fonctionnant par infiltration. Le 
type d’essai et la caractérisation des sols qui doivent 
être faits sont toutefois similaires à ceux qui sont re-
commandés pour la conception des champs d’épura-
tion pour l’assainissement autonome. On pourra donc 
également se référer aux références qui sont spécifique-
ment québécoises (EAT Environnement, 1991; MD-
DEP, 2001). On retrouvera toutefois aux documents 
précédemment cités des discussions spécifiques pour 
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des dimensions et du type de système qui est envisagé. 
À titre d’exemple (FHWA, 1980), pour un bassin ou un 
système souterrain pour un stationnement de 92 m x 92 
m, 2 ou 3 tests devraient être suffisants. Pour une tranchée 
linéaire, des tests à tous les 150 m peuvent être suffisants 
si la composition des sols est relativement uniforme. Le 
CIRIA (1996) recommande par ailleurs de faire un test 
si une des dimensions du système est moins de 25 m et 1 
test additionnel pour chaque 25 m qui s’ajoute. Lorsque 
plus d’un test est réalisé, on pourra prendre pour rester 
conservateur la plus faible valeur obtenue. La profondeur 
des tests doit au moins atteindre le niveau du dessous en-
visagé des systèmes à concevoir (et idéalement plus bas). 
Les dimensions du trou pour le test doivent être de fa-

çon générale reliées aux dimensions de la surface tribu-
taire  (CIRIA, 1996). Si la surface tributaire est inférieure à 
100 m2, le volume d’eau utilisé dans le test devrait être au 
moins de 0.5 m3 ; si la surface est plus grande que 100 m2, 
le volume devrait être au moins de 1 m3.

À titre indicatif, les tableaux B.1 et B.2 fournissent des 
ordres de grandeur pour la conductivité hydraulique dans 
différents sols. 

Comme on peut le constater au tableau B.2, un fac-
teur de sécurité devrait par ailleurs être appliqué aux va-
leurs de conductivité hydraulique obtenues avec les tests 
in situ (Washington, 2005 ; Barraud et al., 2006). Puisque 
la valeur utilisée dans la conception doit refléter les condi-
tions à long terme, tenant compte d’un possible colmatage 

Tableau B.2 

taux d’infiltration typiques (adapté de ferguson, 1994).

Type de sol
Conductivité hydraulique saturée Taux d’infiltration pour conception

(facteur de sécurité de 0,5)

(mm/h) (m/s) (mm/h) (m/s)

sable 210 5,83 x 10-5 105 2,92 x 10-5

sable limoneux 61 1,69 x 10-5 30,5 8,45 x 10-6

limon sablonneux 26 7,22 x 10-6 13 3,61 x 10-6

limon 13 3,61 x 10-6 6,5 1,81 x 10-6

limon silteux 6,8 1,89 x 10-6 3,4 9,45 x 10-7

limon argilo-sablonneux 4,3 1,19 x 10-6 2,2 5,95 x 10-7

limon argileux 2,3 6,39 x 10-7 1,2 3,20 x 10-7

limon argilo-silteux 1,5 4,17 x 10-7 0,75 2,09 x 10-7

argile sablonneuse 1,2 3,33 x 10-7 0,6 1,67 x 10-7

argile silteuse 0,9 2,50 x 10-7 0,45 1,25 x 10-7

argile 0,6 1,67 x 10-7 0,3 8,35 x 10-8

Tableau B.1 

ordres de grandeur de la conductivité hydraulique dans différents sols (d’après Musy et soutter (1991), cité dans Barraud (2006)).
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qui pourra se développer durant la vie utile de l’ouvrage, il 
est recommandé de multiplier minimalement la valeur 
obtenue par les tests par 0,5 pour obtenir une valeur de 
conception pour la conductivité hydraulique.  Pour des 
ouvrages de plus grande ampleur ou si un mauvais fonc-
tionnement éventuel pouvait avoir des conséquences plus 
importantes, il est recommandé de multiplier la valeur 
de conductivité hydraulique par 0,3.

Différentes méthodes peuvent par ailleurs être utili-
sées pour mesurer la perméabilité d’un sol en place (EAT 
Environnement, 1991 ; MDDEP, 2009 ; Washington, 2005 ; 
Gulliver et Anderson, 2008). Un essai de conductivité hy-
draulique (ou perméabilité) réalisé in situ avec des équi-
pements et la méthodologie appropriée est généralement 
l’approche la plus fiable pour établir la capacité d’un sol à 
infiltrer les eaux. L’essai de percolation, qui consiste à me-
surer la vitesse de la baisse du niveau de l’eau dans un trou 
d’essai, est relativement simple et requiert peu d’appareils.   

Trois différentes procédures pour réaliser des essais 
de percolation sont ici décrites : celle du MDDEP (2009), 
dans le Guide technique sur le traitement des eaux usées 
des résidences isolées, ainsi que celles du CIRIA (1996) 
et du Maryland (MDE, 2000) dans des guides techniques 
destinés spécifiquement à la gestion des eaux pluviales. 

Procédure du MDDEP (2009)
Le tableau B.3 donne la procédure recommandée par le 
MDDEP (2009).

La vitesse de percolation obtenue, exprimée en mi-
nutes/centimètre, détermine le temps moyen en minutes 
requis pour que l’eau s’abaisse d’un centimètre.

Au moins deux essais de percolation devraient être 
réalisés sur un site destiné au traitement des eaux usées. 
Les essais devraient être répartis sur le site et leur profon-
deur devrait correspondre à celle de la surface d’absorp-
tion des eaux.

Les spécialistes qui ont effectué des études sur la va-
lidité de l’essai de percolation recommandent d’utiliser 
les résultats de l’essai de percolation en les validant avec 
d’autres propriétés physiques du sol (texture, granulomé-
trie, structure, densité relative).

Afin d’obtenir des résultats qui soient représentatifs en 
vue d’établir le niveau de perméabilité, certaines précau-
tions doivent être prises pour éliminer ou atténuer les 
causes d’erreurs les plus fréquentes liées à la méthode :
 trou d’essai : 

 •  creuser les trous d’un diamètre uniforme; 
 •  éviter de compacter le sol des parois avec  

les outils de forage; 
 •  prévenir l’affaissement des parois.
 protocole : 

 •  saturer le sol pour éviter la variation de lectures  
de baisse du niveau d’eau; 

 •  relever les lectures de baisse avec  précision; 
 •  éviter de varier de façon significative le niveau 

d’eau de départ pour des lectures successives;  
utiliser des appareils permettant d’effectuer des 
mesures précises.

Tableau B.3 

procédure du Mddep (2009).

Protocole de l’essai de percolation

Déterminer la profondeur de la nappe phréatique, si elle est à 
moins de 1,8 m sous la surface du sol. 
Creuser les trous d’essai (diamètre entre 15 et 25 cm) à la profon-
deur requise par le positionnement de la nappe phréatique et en 
fonction des niveaux d’absorption projetés. 
entailler le fond du trou et les parois et extraire la terre ainsi 
détachée. 
ajouter 5 cm de sable grossier ou de gravier fin au fond du trou.

Saturer le sol. Remplir d’eau claire. Maintenir le niveau pendant  
au moins 4 heures pour un sol à texture sablonneuse, 6 heures 
pour un sol à texture limoneuse, 10 heures pour un sol à texture 
silteuse et 20 heures pour un sol à texture argileuse. Laisser imbi-
ber pendant au moins 12 heures, mais pas plus de 18 heures.

Le trou est à sec. Il y a encore de l’eau.

Ramener la hauteur à 15 cm au-dessus du gravier.
attendre 30 minutes.

Remplir d’eau claire jusqu’à 
15 cm au-dessus du gravier.
Mesurer les baisses de niveau 
à des intervalles de 10 minutes 
pendant 1 heure (6 lectures). 
Ramener le niveau d’eau à 
15 cm après chaque lecture. La 
baisse observée au cours des 
10 dernières minutes sert à cal-
culer la vitesse de percolation.

Ramener le niveau d’eau à 
15 cm au-dessus du gravier. 
Mesurer la baisse de niveau 
toutes les 30 minutes pendant 
4 heures (8 lectures). Ramener 
le niveau d’eau à 15 cm du gra-
vier après chaque lecture. La 
dernière baisse sert à calculer 
la vitesse de percolation.
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Procédure du CIRIA (1996)
1. Excaver un puits de dimensions appropriées.
2. Mesurer la surface mouillée de la surface intérieure 

du puits, incluant les côtés et le fond lorsque le puits 
sera à moitié rempli d’eau.

3. Remplir le puits avec de l’eau .
4. Mesurer le niveau d’eau et le temps au fur et à mesure 

que le puits se vide. Le temps pris pour que le puits se 
vide de 75 % à 25 % de la profondeur doit être établi 
(tp75-25), auquel on associera un volume (Vp75-25).

5. Répéter le test au moins deux fois en succession, pré-
férablement le même jour.
Il est recommandé que la profondeur d’eau dans le 

puits au début du test soit comparable à celle qui se pro-
duira lorsque le système sera en place. Après avoir évalué 
la surface des côtés et de la base lorsque le puits est rempli 
à 50 % (ap50), on pourra évaluer le coefficient d’infiltration 
à l’aide de l’équation suivante :

 

€ 

k =  
Vp75-25

ap50  x t p75-25  
(4-1)

où tp75-25 est le temps pris pour vider de 75 % à 25 % la 
profondeur du puits d’essai,  Vp75-25 est le volume du puits 
entre les niveaux correspondant à  75 % à 25 % la profon-
deur du puits et ap50 est la surface de la base et des cotés 
du puits à 50 % de la profondeur. La plus petite valeur 
obtenue avec plusieurs tests devrait être choisie.

Procédure du Maryland (2000)
Pour tous les systèmes, on recommande de ne pas utiliser 
les techniques par infiltration lorsque le taux d’infiltration 
des sols en place est inférieur à 13 mm/h. Par conséquent, 
l’approche pour les tests est divisée en deux étapes : fai-
sabilité initiale et conception proprement dite. Les tests 
de faisabilité sont complétés pour déterminer si les tests à 
plus grande échelle sont nécessaires, en gardant à l’esprit 
la limite de 13 mm/h. Le tableau B.4 donne les recom-
mandations pour les différents tests.

Puits d’exploration / forage
 1. Excaver un puits d’exploration ou un forage à une 

profondeur de 1,2 m sous le dessous du système qui 
est envisagé.

 2. Déterminer la profondeur de la nappe lors du son-
dage et 24 h après.

 3. Compléter un essai de pénétration standard à chaque 
0,6 m jusqu’à une profondeur de 1,2 m sous  le des-
sous du système qui est envisagé.

 4. Déterminer le type de sol à l’aide de la classification 
unifiée du département de l’Agriculture américain au 
fond du système et 1,2 m sous  le dessous du système 
qui est envisagé.

 5. Déterminer la profondeur du roc (si inférieure à 
1,2 m sous le dessous du système qui est envisagé).

 6. La description des sols doit inclure tous les horizons 
rencontrés.

Tableau B.4 

résumé pour les tests afin d’établir les taux d’infiltration (Mde, 2000).

Type de système Test de faisabilité Tests pour conception (si test de faisabilité 
donne un taux > 13 mm/h)

Tests pour conception (si test de faisabilité 
donne un taux < 13 mm/h)

Tranchée 1 test de percolation,  puits 
d’exploration non requis

1 test d’infiltration et 1 puits d’exploration par 
15 m de tranchée système non recommandé

Bassin 1 test de percolation,  puits 
d’exploration non requis

1 test d’infiltration et 1 puits d’exploration par 
18 m2 de surface système non recommandé

Filtre à sable  
de surface

1 test de percolation,  puits 
d’exploration non requis

1 test d’infiltration et 1 puits d’exploration par 
18 m2 de surface drainage souterrain requis

Biorétention 1 test de percolation,  puits 
d’exploration non requis

1 test d’infiltration et 1 puits d’exploration par 
18 m2 de surface drainage souterrain requis
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 7. La localisation du puits ou du forage doit correspon-
dre à la localisation envisagée pour l’ouvrage et doit 
être clairement identifiée.

Test pour infiltration
1. Après avoir excavé ou fait un forage jusqu’au niveau 

correspondant au dessous du système, creuser dans 
le fond un forage (125 mm de diamètre, longueur de 
750 mm) sous le niveau inférieur du système qui est 
envisagé.

2. Enlever les dépôts et nettoyer les surfaces internes de 
façon à fournir une paroi naturelle de sol à travers 
laquelle l’eau pourra s’infiltrer. On pourra ajouter 
50 mm de sable grossier ou de gravier pour protéger 
le fond contre l’érosion. Remplir le trou avec de l’eau 
propre sur 600 mm et laisser pendant 24 h.

3. 24 heures plus tard, remplir de nouveau jusqu’à 
600 mm et suivre l’évolution du niveau d’eau pendant 
1 h. Répéter cette procédure au moins 3 fois, pour un 
total de 4 observations. On pourra prendre comme 
valeur de taux (en mm/h) les résultats de la dernière 
observation.

On pourra également référer au manuel produit par 
EAT Environnement (1991) et à Gulliver et Anderson 
(2008), qui contiennent des discussions approfondies sur 
les critères et limitation de ces types d’essais. Gulliver et 
Anderson (2008), décrivent également les différents types 
d’équipements qui peuvent être utilisés in situ pour éta-
blir les capacités d’infiltration des sols en place. Comme 
on l’a déjà souligné, les résultats des essais devront tou-
jours être interprétés en combinaison avec une caracté-
risation des sols qui se fera par d’autres tests in situ et 
en laboratoire. 
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annexe c

C.1  Contrôle à la sourCe
Plusieurs des mécanismes de contrôle à la source font 
intervenir des processus d’infiltration, ce qui implique le 
recours à la loi de Darcy :

   q = k i  (C-1) 

 Où q = taux d’infiltration par unité de surface 
  (m3/s/m2 = m/s) 
 k = conductivité hydraulique (m/s)
 i = gradient hydraulique (Δh/ ΔL) (m/m)

On assume généralement que le gradient hydraulique 
est de 1 (il peut toutefois être inférieur pour l’infiltration 
dans les talus d’un fossé ou dans d’autres situations spéci-
fiques – voir une excellente discussion de cet aspect dans 
Washington, 2005). Le débit d’infiltration peut donc être 
exprimé par l’équation suivante :

   Q = α S q = α S k  (C-2) 

 Où Q = débit d’infiltration (m3/s)
 α = coefficient de réduction
 S = surface disponible pour l’infiltration (m2)

Le chapitre 6 et l’annexe B fournissent des valeurs typi-
ques pour la conductivité hydraulique. En pratique ce 
paramètre doit impérativement être évalué à l’aide de 
tests in situ et on doit diminuer la valeur utilisée lors de la 
conception par un facteur de sécurité pour tenir compte 
de la possibilité de colmatage à long terme et des consé-
quences potentielles d’un mauvais fonctionnement.

Des exemples de calculs simples sont fournis ici à titre 
indicatif, afin de démontrer l’application de certaines mé-
thodes qui sont actuellement d’usage moins courant. Les 
exemples ont été regroupés selon le concept de filière de 
traitement qui est décrit au Guide:

C.1- Contrôle à la source (tranchée d’infiltration ; 
biorétention)
C.2- Contrôle en réseau (noue avec infiltration)
C.3- Bassins de rétention (sans retenue permanente 
et avec retenue)

Les différents exemples  ont été élaborés pour être repré-
sentatifs de cas typiques mais on devra considérer, qu’en 
pratique, plusieurs mécanismes de contrôle pourront être 
applicables en combinaison ou en série, de façon à attein-
dre les objectifs visés. Par ailleurs, une des particularités 
des plus récents critères de contrôle concernant la qualité 
des eaux pluviales rejetées est que les objectifs peuvent 
être définis en fonction d’un volume à gérer, par oppo-
sition à un  débit maximal de rejet qui, historiquement, 
a été le critère retenu pour une gestion purement quanti-
tative des eaux pluviales. Ceci peut dans certains cas être 
une source de confusion. 

Pour les cas concrets d’application, on devra veiller à 
ce que les ouvrages destinés au contrôle qualitatif (qui se-
ront généralement de moindre envergure que les ouvrages 
pour les contrôles quantitatifs et ne pourront dans la plu-
part des cas contrôler les événements plus rares) s’intègrent 
de façon cohérente dans le système global de drainage.  
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Tranchée d’infiltration
Une tranchée d’infiltration est considérée pour réduire les 
volumes de ruissellement pour un secteur avec des habi-
tations de type multi-résidentiel. Les gouttières de 4 blocs 
de logements (superficie tributaire totale de 600 m2) se 
rejettent vers des tranchées d’infiltration, qui seront si-
tuées à au moins 4 m des habitations. L’apport des eaux se 
fera de façon souterraine, avec un prétraitement adéquat, 
dans un volume de pierre nette (porosité de 35 %) entouré 
d’une membrane géotextile. Les tests de perméabilité ont 
permis d’établir une conductivité hydraulique saturée de 
50 mm/h (donc, une valeur de conception de 50 x 0,5 = 
25  mm/h). Il s’agit de déterminer les dimensions de la 
tranchée drainante pour le contrôle de la qualité.

La profondeur maximale de la tranchée drainante 
s’établit avec l’équation donnée au chapitre 11 :

 d = P * T /1000 (C-3)

où d est la profondeur maximale de stockage dans la tran-
chée (m), P est le taux d’infiltration (mm/h) et T est le 
temps de vidange (idéalement de 24 h). Avec un taux de 
percolation de 25  mm/h et un temps de vidange de 24 
heures, on obtient une valeur d de 0,6 m comme profon-
deur maximale. 

Le volume de ruissellement pour une quantité de pluie 
de 25 mm tombant sur les toits (600 m2) et en assumant un 
coefficient de ruissellement de 0,95 est de 14,3 m3. Avec une 
hauteur de 0,6 m, une largeur de 1,5 m et une porosité de 
35 %, la longueur de tranchée drainante remplie de pierre 
nette qui est requise pour contenir ce volume est de 45,4 m.

On peut maintenant évaluer le comportement de la 
tranchée et du volume disponible pour différents apports. 
Le débit pouvant être évacué par les sols autour de la tran-
chée dépend essentiellement de la conductivité hydrauli-
que et peut être calculé à l’aide de l’équation C-1 donnée 
plus haut. On peut tout d’abord assumer que l’infiltration 
ne peut se faire par le fond de la tranchée (qui pourra se 
colmater à long terme). Par ailleurs, puisque la hauteur 
d’eau dans la tranchée variera dans le temps durant le 
remplissage et la vidange, on peut approximer un taux de 
relâche moyen en assumant que la percolation ne se fait 
que sur la demi-hauteur de la tranchée (ce qui représente 
ici 0,30 m). Soulignons que cette hypothèse (que l’infiltra-
tion se produira de façon prédominante par les côtés de 
la tranchée) implique que les tranchées les plus efficaces 
seront longues et étroites.

Le volume pouvant être évacué s’établit donc avec 
l’équation suivante  (D étant la durée considérée, en mi-
nutes) :

 V évacué = α S k D 
 = 0,5 * ((2*45,4+(1,5*2)) * 0,30) * 
  (50/1000) * (D/60)
 = 0,0117 D

Les volumes d’apport peuvent par ailleurs s’établir à 
l’aide de la méthode rationnelle :

Ventrée = (CIA/360) (D*60)

Le volume de stockage peut s’évaluer par la méthode dé-
crite au chapitre 6 (section 6.1.5.4) :  les volumes d’entrée 
et de sortie sont évalués pour chaque durée (normale-
ment des multiples de 5 minutes) et le volume à stocker 
est la plus grande différence calculée entre ces deux pa-
ramètres. 

Si on considère les dimensions de tranchée établies 
pour le contrôle de la qualité (25 mm), on constatera évi-
demment que des volumes plus importants seront néces-
saires pour des périodes de retour plus rares. Le concep-
teur aura alors le choix soit d’augmenter les dimensions 
de la tranchée pour stocker les eaux de ruissellement 
associées à un événement plus rare (par exemple jusqu’à 
2 ans) ou encore de prévoir contrôler ailleurs l’excédent 
(avec un mécanisme de trop-plein permettant d’ache-
miner l’eau excédentaire par exemple vers les stationne-
ments ou des conduites surdimensionnées pour effectuer 
une rétention complémentaire).

Biorétention
Comme pour une tranchée d’infiltration, la fonction pri-
maire d’une zone de biorétention est de fournir le stoc-
kage nécessaire pour la gestion de la qualité et non pas 
pour le contrôle de débits de ruissellement de récurrence 
plus rare. On devra donc encore là prévoir, pour des cas 
pratiques, que l’excédent d’eau que l’unité de bioréten-
tion ne pourra contenir ou traiter pourra être redirigé 
vers des bassins de rétention conventionnels ou une unité 
de stockage souterrain.

Considérons la conception d’une aire de biorétention 
pour le contrôle qualitatif des eaux de ruissellement pro-
venant d’une aire de stationnement de 0,5 ha (C = 0,95). 
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Le volume à prévoir pour une précipitation de 25 mm (en 
prenant en compte des pertes initiales de 1,5 mm) est donc :

V = ((25– 1,5)/1000) * 0,95 * 5 000 = 112 m3

Sans drain perforé, la surface nécessaire pour la zone de 
biorétention s’établit à l’aide de l’équation suivante  don-
née au chapitre 11:

 A inf = (VQ x df) / ((i x (hf + df)x tf) (C-4)

 Où A = surface du lit de biorétention (m2)
 VQ = volume pour le contrôle de la qualité (m3)
 df = profondeur du lit filtrant (m)
 i = taux d’infiltration pour le sol (mm/h) 
 hf = hauteur d’eau moyenne au-dessus du lit pour-

les conditions de design (m). (Typiquement 
0,5 hmax, hmax étant la hauteur d’eau maximale 
agissant sur le media)  

 tf = temps de vidange maximal (48 h) 

Avec un volume de 112 m3, une profondeur du lit filtrant 
de 1,0 m, un taux d’infiltration de 7,5 mm/h (sol de type 
B, selon le tableau fourni au chapitre 11), une hauteur 
maximale d’eau de 300 mm au-dessus du lit (donc hf = 0,5 
* 0,3 = 0,15 m) et un temps de vidange de 24 h, on obtient 
une surface nécessaire de 

 A inf = (112 * 1) / ((7,5/1000) *(0,15 + 1)*24) = 541 m2  

Avec un drain perforé, la surface nécessaire pour la zone de 
biorétention s’établit à l’aide de la même équation mais en 
utilisant le taux d’infiltration du media filtrant (150 mm/
jour (6,25 mm/h pour tenir compte du colmatage éven-
tuel (Claytor et Schueler, 1996). On obtient ainsi :

A inf = (112 * 1) / ((6,25/1000) *(0.15 + 1)*24) = 649 m2  

Une fois les caractéristiques de l’unité de biorétention éta-
blies pour le contrôle de la qualité, on devra évaluer son 
comportement avec l’apport généré par des pluies plus 
rares et prévoir des mécanismes d’évacuation appropriés 
(avec des exutoires aménagés au besoin avec une protec-
tion adéquate pour l’érosion) de façon à effectuer une ges-
tion complémentaire des volumes.

Il est par ailleurs recommandé de compléter une ana-
lyse de remontée de la nappe sous l’unité de biorétention, 
pour s’assurer qu’il y ait toujours un minimum de 1,2 m de 
distance entre le niveau maximal de la nappe phréatique 
et le dessous de l’unité. Une des méthodes d’analyse les 
plus reconnues pour ce faire est celle de Hantush (1967).

C.2  Contrôle en réseau 
Noue avec infiltration 
Les paramètres de conception pour une noue avec infil-
tration sont la capacité de rétention en surface (qui dé-
pend de la pente longitudinale et de la configuration de 
la noue) ainsi que l’espacement et la hauteur des petites 
surélévations ou barrages servant à maximiser le stockage 
et l’infiltration. Une variante de ce type de noue peut éga-
lement inclure, en fin de parcours avant le rejet au milieu 
récepteur, une unité de biorétention.

La conception devrait normalement se faire en éta-
blissant tout d’abord les dimensions de la noue pour ren-
contrer les objectifs de contrôle pour la qualité. La deuxiè-
me étape consiste ensuite à vérifier la profondeur et les 
vitesses d’écoulement pour l’événement de conception et 
aussi l’événement 100 ans si il est jugé nécessaire.

 Les paramètres de base pour la conception (qui se 
fait pour un ouvrage dans la région de Québec) sont les 
suivants :
 Surface tributaire = 0,6 ha
 Longueur de la noue utilisable = 200 m
 Pente longitudinale = 0,5 %
 Pentes latérales de la noue = 3H :1V
 Pourcentage imperméable = 75 %
 Pertes initiales = 1,5 mm
 Profondeur du media filtrant = 0,45 m
 Profondeur maximale d’eau (qualité) = 0,2 m
 Temps d’évacuation maximal = 12 h
 Conductivité hydraulique du media filtrant = 15 mm/h

En assumant que les barrages de contrôle auront une hau-
teur de 0,2 m, leur espacement sera donc 0,2/0,005 = 40 
m. Considérant la longueur de 200 m, on aura donc 4 pe-
tits barrages de contrôle et 5 réservoirs de stockage.

Données pluviométriques (Station aéroport de Québec)
Contrôle de la qualité  25 mm

1 dans 2 ans
 

i =  
401.85

(3,10 +t)0,712

 
(C-5)

1 dans 10 ans
  

i =  
578.35

(2,80 +t)0,699

 
(C-6)

1 dans 100 ans
  

i =  
797.63

(2,60 +t)0,691

 
(C-7)

Le volume pour le contrôle de la qualité s’établit tout 
d’abord de la façon suivante :
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Vqualité = 6000 * 0,75 * ((25 – 1,5)/1000) = 106 m3

En utilisant l’équation C-4, on peut établir la largeur au 
fond de la noue en établissant tout d’abord la surface d’in-
filtration nécessaire:

 Ainf = (VQ x df) / ((i x (hf + df)x tf) 
 A inf =  (106 * 0,45) / ((15/1000) *((0,2/2) + 

0,45)*24) = 241 m2  

Le fond de la noue est donc approximativement  
241 m2 /200 m = 1,2 m.

Le débit pouvant s’infiltrer par le fond de la noue est donc :

Qinf = k A inf i  = k A inf (hstockage + dmedia filtrant)/ dmedia filtrant)
 = ((15/1000)/3600) * 241 * ((0,2 + 0,45)/0,45)
 = 1,5 L/s

Le volume de stockage disponible à chaque structure de 
contrôle peut être estimé avec l’équation suivante :

Volume = 0,5 * (d2/pente) * (Largeur + (pente des talus*d))
d étant la hauteur des ouvrages de retenue (ici 0,2 m).

 Le volume est donc, pour chaque portion entre deux 
ouvrages de retenue :

Volume = 0,5 * ((0,22)/0,005) * (1,2 + (3*0,2)) = 7,2 m3

Avec 5 réservoirs, on a donc une capacité de stockage de 
l’ordre de 36 m3, alors que le volume nécessaire est de 
106 m3. On devra donc augmenter le stockage à fournir, 
soit en rehaussant la hauteur des barrages (à un maxi-
mum de 0,3 m) ou soit en modifiant les caractéristiques 
physiques de la noue (largeur, pente latérale, pente lon-
gitudinale).

On doit finalement vérifier le comportement de la 
noue pour les conditions de design (1 dans 10 ans), avec 
une validation pour un débit extrême de 1 dans 100 ans. 
Le coefficient C de la méthode rationnelle peut être éva-
lué à partir du pourcentage d’imperméabilité :

C = 0,9 * (%imp) + 0,2 * (1 – %imp)

Dans ce cas, le coefficient serait donc de 0,73. Pour le 
coefficient à utiliser pour la récurrence 1 dans 100 ans, 
on devrait utiliser un facteur d’ajustement de 1,25, ce qui 
donnerait donc un coefficient C dans ce cas de 0,91. 

En assumant que le temps de concentration serait 
8  minutes, on peut calculer à l’aide des équations C-5 

à C-7 les intensités de pluie correspondant à des récur-
rences 2 ans, 10 ans et 100 ans qui sont respectivement 
de 109,6  mm/h et 156,1  mm/h. Les débits de concep-
tion établis avec la méthode rationnelle seraient donc  :

 Q2 ans = CiA / 360 = 0,73 * 72,4 * 0,6/360 = 0,088 m3/s
 Q10 ans = CiA / 360 = 0,73 * 109,6 * 0,6/360 = 0,133 m3/s
 Q100 ans = CiA / 360 = 0,91 * 156,1 * 0,6/360 = 0,237 m3/s

Les niveaux d’eau dans la noue ainsi que les vitesses d’écou-
lement sont établis avec l’équation de Manning. Le coeffi-
cient de rugosité n peut varier selon une large gamme (en 
fonction notamment de la hauteur de l’herbe et de l’écou-
lement) et doit être choisi selon la récurrence analysée. 
Comme le montre la figure C-1, qui est discutée au cha-
pitre 11, pour de faibles débits, le coefficient de Manning 
sera normalement plus élevé que pour de plus forts débits. 
On pourra par exemple utiliser un coefficient de 0,4 pour 
le débit 1 dans 2 ans, 0,04 pour celui 1 dans 10 ans et 0,03 
pour le débit 1 dans 100 ans. L’équation de Manning est 
utilisée pour estimer les vitesses d’écoulement et s’assurer 
qu’elles sont sous les vitesses permissibles pour le type de 
revêtement envisagé pour la noue (faute de quoi on devra 
prévoir une protection appropriée).

Le type de revêtement pour la noue doit être adé-
quat pour permettre de soutenir sans érosion les débits 
2  ans et 10 ans (qui est dans le présent cas le débit de 
conception). Le débit 100 ans doit également être déter-
miné pour vérifier les conditions extrêmes qui pourront 
être rencontrées et prévoir une évacuation d’urgence s’il 
y a lieu. 

Figure C-1 Variation du coefficient n de manning pour des canaux 

avec végétation (adapté de Wong et al., 2006 ; minton, 2005).
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 Soulignons par ailleurs que les calculs présentés 
sont basés sur l’hypothèse que les drains perforés sous la 
couche filtrante ont une capacité d’évacuation suffisante 
pour accepter les débits qui seront infiltrés, sans quoi ils 
pourront devenir une contrainte. On pourra utiliser une 
équation d’orifice pour évaluer cette capacité d’intercep-
tion, avec un facteur d’ajustement pour tenir compte d’un 
éventuel colmatage (par exemple 50  % des perforations 
qui seraient bloquées). 

C.3  Bassins de rétention
Bassin avec rétention permanente et niveaux de contrôle 
multiples

Normalement, la conception d’un bassin de rétention 
contrôlant un bassin tributaire de plus de 5 ha devrait se 
faire à l’aide d’un logiciel approprié puisqu’on peut main-
tenant réaliser efficacement toutes les étapes de concep-
tion adéquatement avec les outils informatiques actuel-
lement disponibles. On mettra toutefois en évidence 
certains aspects spécifiques de la conception sur lesquels 
il faut porter une attention particulière.

D’un point de vue hydraulique, la conception d’un 
bassin est relativement simple et consiste essentiellement 
à déterminer sa configuration (volume, surface, pentes 
latérales) en fonction des apports et des débits de rejet 
qui sont permis. En particulier lorsqu’on veut effectuer 
un contrôle pour plusieurs types de critères (ce qui de-
vrait être un objectif de base pour la plupart des projets), 
la conception de la structure de sortie devra se faire de 
sorte que plusieurs types d’équipement, mis en place à 
des niveaux différents, puissent effectuer globalement les 
contrôles qui sont requis. Différents types d’agencement 
pourront être envisagés pour l’ouvrage et le concepteur a 

donc beaucoup de latitude pour la conception, qui devra 
souvent s’appuyer sur un processus d’essai et erreur avant 
d’en arriver à un agencement optimal.

Si on considère par exemple un bassin avec retenue 
permanente qui doit permettre de rencontrer les objectifs 
de contrôle de la qualité, de l’érosion dans le cours d’eau 
récepteur et des débits plus rares (1 dans 2 ans, 10 ans et 
1 dans 100 ans). Comme le décrit le chapitre 11, les critè-
res à retenir seraient donc tels que définis au tableau C.1.

Dans un cas pratique, chacun de ces volumes ne sera 
pas considéré indépendamment pour la conception du 
bassin mais ils s’emboîteront plutôt l’un dans l’autre, les 
volumes pour la qualité et le contrôle de l’érosion étant 
plus petits que ceux pour les récurrences plus rares. C’est 
l’ouvrage de contrôle à la sortie du bassin de rétention qui 
permettra de régulariser chacun des apports. 

Qualité
L’hydrogramme de conception pour le contrôle de la qua-
lité devrait en principe s’obtenir avec un logiciel, en utili-
sant une pluie de projet avec une quantité de pluie totale 
de 25 mm (voir chapitre 8).  Si on considère toutefois pour 
fins de discussion un bassin tributaire de 10 ha pour un 
secteur résidentiel (unités unifamiliales avec un pourcen-
tage imperméable de 30 %), le coefficient de ruissellement 
pourra alors s’évaluer à l’aide de la formule suivante :

C = 0,9 * (%imp) + 0,2 * (1 – %imp)

Donc, dans le cas présent, on aurait un coefficient de ruis-
sellement de 0,41. Le volume pour le contrôle de la qualité 
devrait donc en principe être de :

Volume qualité = 0,41 * 100 000 * (25/1000) = 1 025 m3

Tableau C.1 

Résumé des critères de contrôle (mde, 2000).

Qualité les critères pour la qualité peuvent être spécifiques pour un ou plusieurs polluants ou encore viser à traiter 90 % des 
événements annuels. Une quantité de pluie de 25 mm (avec une distribution de type chicago et une durée de 6 heures) 
est recommandée ici. 

Potentiel d’érosion Rétention prolongée (24 h) des débits associés à la pluie de période de retour 1 an (pluie scs – durée de 24 h pour 
établir les débits de pré-développement). 

Débits de pointe
contrôle pour le cours 
d’eau récepteur

les contrôles pour minimiser les inondations dans les cours d’eau récepteurs devraient être fixés en fonction des 
conditions de pré-développement, idéalement en s’assurant que les débits après développement pour les périodes de 
retour 1 dans 2 ans, 1 dans 10 ans et 1 dans 100 ans sont les mêmes que ceux prévalant avant le développement. ces 
critères devraient idéalement être établis en analysant l’ensemble du bassin versant, de façon à pouvoir tenir compte 
des possibles effets néfastes d’addition des différents hydrogrammes. 
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Ce qui correspond à un volume unitaire de 1 025/10 = 
102,5 m3/ ha. Des mesures in situ ont par ailleurs révélé 
en Ontario (SWAMP, 2006) que, pour la retenue perma-
nente, des volumes plus importants devaient être alloués 
si on voulait atteindre les objectifs de contrôle de la qua-
lité (figure 11.81 du chapitre 11). Pour un secteur rési-
dentiel, le volume unitaire devrait plutôt être de l’ordre 
de 150 m3/ ha (il sera plus élevé avec des secteurs plus 
imperméabilisés). En prenant cette valeur, on obtient 
donc un volume de 150 m3/ ha * 10 = 1 500 m3. 

Ce volume correspond au volume qui devrait tou-
jours être maintenu dans le bassin, tous les autres volumes 
(dont celui pour la qualité) devant donc s’accumuler au-
dessus de cette retenue permanente.  

Érosion
Le deuxième volume concerne le contrôle pour l’érosion 
dans le cours d’eau récepteur, qui devrait être évalué en 
utilisant la pluie de conception 1 an, pour une durée de 24 
heures. Si on veut établir de façon préliminaire sans mo-
délisation ce volume, on peut tout d’abord évaluer le débit 
après développement et de récurrence 1 an. D’après les 
statistiques d’Environnement Canada, la quantité de pluie 
1 dans 2 ans pour une durée de 24 heures est de 55,3 mm. 
Si on considère 75 % de cette valeur, on aurait donc pour 
la récurrence 1 an une quantité de 41,5 mm. Le volume de 
ruissellement serait donc de l’ordre de :

Volume érosion = 0,41 * 100 000 * (41,5/1000) = 1 702 m3

Ce volume devrait être relâché sur une période de 24 heu-
res, donc avec un débit maximum de 19,7 L/s. Soulignons 

toutefois que ce calcul est approximatif puisqu’il ne tient 
pas compte du laminage qui se produira dans le bassin 
de rétention. En pratique, le volume de rétention s’établira 
plutôt à une fraction du volume de ruissellement (60-65 % 
selon MPCA, 2005) ; l’utilisation d’un logiciel approprié 
permettra de prendre en compte les effets du laminage sur 
le volume à prévoir.

Ce volume devra donc être disponible par-dessus la 
retenue permanente dans le bassin.

Contrôle quantitatif
Finalement, les ouvrages de régulation à la sortie du bas-
sin devront permettre de maintenir les débits prévisibles 
après le développement aux valeurs qui prévalent avant 
le développement. Idéalement, les critères de contrôle 
devraient inclure les récurrences 2 ans, 10 ans et 100 ans 
mais, en pratique, on pourra contrôler seulement les ré-
currences 10 ans et 100 ans, en particulier si on a déjà un 
contrôle de la qualité et de l’érosion. 

Typiquement, donc, l’ouvrage de régulation d’un bas-
sin avec retenue permanente comprendra un orifice ou un 
déversoir en V installé à un niveau relativement bas, juste 
au niveau de la retenue permanente.  Cet orifice ou déver-
soir en V permettra la relâche du débit pour le contrôle de 
l’érosion sur une période de 24 heures. Un autre déversoir 
mis en place un peu plus haut contrôlera le débit 10 ans, 
avec finalement un troisième déversoir pour le débit 100 
ans. Il faudra dans tous les cas prévoir une conduite de 
vidange du bassin (installée au point bas avec une vanne 
normalement fermée) ainsi qu’un exutoire d’urgence si 
un événement très rare ou un blocage des déversoirs ou 
des orifices se produisait.  
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